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Demande d’exonération de la Taxe d’Enlèvement
des Ordures Ménagères (TEOM)

Vous êtes une entreprise et vos déchets sont collectés par un prestataire privé ? Vous pouvez demander
une exonération de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères auprès de Golfe du Morbihan – Vannes
agglomération si le bâtiment concerné abrite une activité de nature artisanale, commerciale ou
industrielle (art 1521 CGI ) ou relevant d’un service public.

Cette demande doit être effectuée impérativement avant le 1er juillet de l’année N pour une exonération
fiscale effectuée en année N+1. Elle doit être renouvelée chaque année. Toutes les demandes
incomplètes ou transmises en dehors des délais de rigueur ne seront pas prises en compte.
Chaque local doit faire l’objet d’une demande d’exonération de TEOM.

Les étapes

J’effectue ma demande d’exonération avant le 1er juillet de l’année N (formulaire avec les1.
documents requis)
Je reçois un mail de confirmation de réception du dossier2.
La liste des professionnels exonérés est établie3.
En septembre, le conseil communautaire valide ma demande (la délibération vous est envoyée par4.
courrier ou courriel attestant de l’exonération de la TEOM de l’entreprise)

Formulaire de demande

Temps de saisie : 10 minutes

Avant de commencer, munissez-vous des éléments suivants afin de faciliter la saisie des informations
du formulaire

le contrat de collecte des déchets avec votre prestataire privé de l’année N ou une attestation de
collecte
une facture de collecte des déchets de moins de trois mois.

Comments

Ce champ n’est utilisé qu’à des fins de validation et devrait rester inchangé.

Information sur le demandeur

Nom(Nécessaire)

Prénom(Nécessaire)

Courriel(Nécessaire)

Téléphone
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Avez-vous fait une exonération l'année N-1 ?
 Oui
 Non

(Nécessaire)

Désignation du local

Nom du locataire(Nécessaire)

Nom de l'enseigne si différent

Références cadastrales(Nécessaire)

cadastre.gouv.fr
N° de SIRET(Nécessaire)

Activité principale
Adresse postale du local(Nécessaire)

Complément d'adresse

Commune(Nécessaire)
56610 Arradon ▼

Numéro INVARIANT

Figure sur votre relevé de propriété.
Raison sociale du propriétaire du local(Nécessaire)

Adresse postale du propriétaire(Nécessaire)

Complément d'adresse

Code postal

Ville(Nécessaire)

Pièces justificatives

Copie du contrat avec une entreprise agréée pour la gestion de ses déchets assimilés ou une attestation
de cette entreprise mentionnant les termes principaux du contrat(Nécessaire)

Types de fichiers acceptés : pdf, jpg, Taille max. des fichiers : 64 MB.
Doit figurer le nom de l’entreprise, l’adresse de collecte et/ou du local et la nature des déchets collectés.
Factures établies par le prestataire privé sur les 12 derniers mois, la dernière facture transmise devant
dater de moins de 3 mois(Nécessaire)
Déposez les fichiers ici ou Sélectionnez des fichiers
Types de fichiers acceptés : pdf, jpg, Taille max. des fichiers : 64 MB, Max. des fichiers : 3.

Doivent figurer le nom de l’entreprise, l’adresse de collecte et/ou du local, la période durant laquelle la
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collecte a été effectuée et la nature.
Commentaires

 Envoyer 

Informations complémentaires

Contact

Service prévention et gestion des déchets

02 97 68 33 81
Contacter

https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/annuaire/service-prevention-et-gestion-des-dechets/
mailto:dechets@gmvagglo.bzh

